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RENSEIGNEMENTS A INCLURE DANS LE TEMOIGNAGE 

 
Ceci n’est pas un questionnaire, mais bien un exemple des détails qui devraient être mentionnés. 
Rédigez s.v.p. votre témoignage sous forme de récit chronologique.  
 
Temoin 

1. Nom et Prénom 
2. Lieu et Date de naissance 
3. Adresse actuelle + téléphone + email 
4. Lieu de résidence pendant la guerre  

 
Sauveurs 

5. Nom et Prénom 
6. Lieu et Date de naissance (et de décès) et état civil 
7. Adresse actuelle + téléphone des ayants droit 
8. Lieu de résidence pendant la guerre  
 

Temoignage  
1. situation avant et au cours du sauvetage (dates et lieux exactes) 
2. comment et par l’intermédiaire de qui avez vous rencontre votre sauveur ?  
3. Noms et ages de chacun des membres de la famille du sauveur.  
4. Nature de l’aide offerte : Hébergement, faux papiers, accompagnement vers un lieu d’asile, etc. 
5.  Arrangements financiers (le cas échéant) 
6. Conditions du ravitaillement 
7. des évènements spéciales de la période de sauvetage dont vous vous souvenez 
8. ce que l’on a raconte aux voisins pour vous protéger 
9. Aviez vous de faux papiers ? Fourni par qui ?  
10. Relations entre vous et votre sauveur pendant la période de clandestinité et après la guerre.  
11. Autres personnes (noms et adresses) qui pourraient confirmer votre témoignage.  

 
Nous vous prions de joindre tous les documents et photos que vous possédez de la période de la Shoah.  
 
Si vous avez perdu de la famille ou des amis pendant la Shoah, vérifiez s.v.p. que vous avez rempli des 
Feuilles de Témoignage a leurs mémoire.  

 
Votre témoignage signe et date doit être légalisé par le service consulaire de l’ambassade 
d’Israël ou par les autorités communales du lieu de votre résidence.  


